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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
à laver ou sécher le linge à chargement par le dessus,
dont le tambour est équipé d'un portillon à un seul bat-
tant. Elle s'applique aussi bien aux machines à laver ou
à sécher qu'aux machines qui lavent et qui sèchent à la
fois.
[0002] Un inconvénient d'une machine à laver ou à
sécher le linge à chargement par le dessus, notamment
par rapport à une machine à chargement frontal, est qu'il
est nécessaire d'ouvrir au moins deux portes. L'utilisa-
teur doit en effet ouvrir au moins la porte de la carcasse
de la machine et le portillon du tambour, à deux battants.
Cette action supplémentaire qu'est l'ouverture du tam-
bour n'est pas aussi anodine qu'il y paraît. D'abord, elle
complique la tâche de l'utilisateur qui accède générale-
ment au tambour d'une machine en étant par ailleurs
chargé de linge. Ensuite, comme il vient d'être mention-
né, l'ouverture du tambour est souvent assez compli-
quée, et même éventuellement blessante, en particulier
au niveau des doigts et notamment des ongles. Le ma-
niement d'un portillon à double battant n'est, en lui-mê-
me pas aisé. Il n'est par ailleurs pas du tout ergonomi-
que dans la mesure où il oblige les personnes à utiliser
leurs deux mains.
[0003] Un autre inconvénient d'un portillon de tam-
bour à deux battants est lié aux dispositions qui doivent
être prises pour empêcher son ouverture lors des pha-
ses de lavage ou de séchage, et notamment lors des
phases d'essorage d'une machine à laver. En effet, le
blocage du portillon se fait alors à l'interface des deux
battants, un des deux battants s'appuyant sur l'autre. La
zone d'appui n'est pas stable, puisqu'elle fait partie d'un
battant, qui est mobile par nature. Ainsi, sous l'effet de
la force centripète exercée sur les battants en cours de
rotation du tambour, ainsi que sous l'effet de la force
exercée par le linge sur ces mêmes battants, il y a un
risque important d'ouverture du portillon. Pour renforcer
le blocage du portillon et donc éviter des ouvertures in-
tempestives, des ressorts à très grande force de rappel
sont utilisés au niveau de chaque portillon. Ces ressorts
sont agressifs vis-à-vis des utilisateurs, comme la suite
l'explicite. Par ailleurs, des pièces supplémentaires, tel-
les que par exemple des arrêtoirs et des boutons, sont
encore nécessaires pour accroître la sécurité de la fer-
meture. Il en résulte en conséquence un surcoût pour
les machines.
[0004] Enfin, des sondages réalisés auprès d'un
échantillon représentatif d'utilisateurs ont montré que
l'ouverture du tambour avait un effet anxiogène sur ces
utilisateurs, en particulier en raison des risques de bles-
sures précités, mais aussi à cause du bruit ou plus pré-
cisément des forts claquements créés par les battants
du portillon du tambour sur la cuve lors de l'ouverture,
sous les effets notamment de ressorts à grande force
de rappel.
[0005] Des inconvénients précités, il ressort qu'il y a

un intérêt à équiper le tambour d'une machine à laver
ou à sécher d'un portillon à un seul battant. Le portillon
est alors plus aisé à manipuler. Par ailleurs, la fixation
du battant se fait par rapport à la virole ou l'enveloppe
cylindrique du tambour, donc avec un appui stable. Le
mécanisme de blocage s'en trouve ainsi simplifié mais
aussi plus fiable. Il y a ainsi une diminution du nombre
de composants nécessaires au bon fonctionnement et
à la sécurité du système de fermeture/ouverture du por-
tillon et par là même, une réduction de coût sur l'ensem-
ble de la machine. De plus, il n'est plus nécessaire d'uti-
liser de ressorts à grande force de rappel, ce qui limite
l'effet agressif ou anxiogène de l'ouverture.
[0006] Néanmoins, si un portillon à deux battants ap-
porte de nombreux inconvénients, il permet naturelle-
ment et simplement l'immobilisation du tambour à l'ar-
rêt. En effet, l'immobilisation du tambour dans un sens
est assurée par la butée d'un battant sur la cuve ou le
châssis de la machine et l'immobilisation dans l'autre
sens est assurée par la butée de l'autre battant. Dans
le cas d'un portillon à un seul battant, en l'absence de
toute disposition complémentaire, l'immobilisation est
assurée dans un seul sens, le tambour restant libre en
rotation dans l'autre sens.
[0007] Le document EP-A-0 296 020 décrit un sèche-
linge dont le tambour est équipé d'un portillon à un seul
battant pivotant à l'aide d'une charnière reliée à sa viro-
le. Lors que le portillon est dans sa position d'ouverture,
la rotation d'arrière en avant du tambour, dans le sens
qui va de la charnière au côté opposé de l'ouverture, est
empêché grâce au levier-poignée qui constitue le ver-
rouillage du portillon. Ce levier-poignée est relié, lui aus-
si avec une charnière, du côté opposé de l'ouverture par
rapport à la charnière du battant du portillon. En position
ouverte, le levier va se coincer contre le rebord frontal
de l'ouverture du tambour a l'aide de ses ressorts de
rappel.
[0008] Le but de l'invention est de permettre l'immo-
bilisation, dans les deux sens, du tambour d'une machi-
ne à laver et/ou à sécher le linge à chargement par le
dessus, équipé d'un portillon à un seul battant, simple
et économique.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet une machine
à laver et/ou sécher le linge, caractérisée en ce que son
tambour étant équipé d'un portillon à un seul battant pi-
votant à l'aide d'une charnière reliée à sa virole, le bat-
tant présente au moins deux largeurs l1,l2 la partie élar-
gie du battant étant du côté de la charnière et la cuve
comportant au moins un ergot, de telle sorte que lorsque
le battant est en position ouverte, la partie élargie vienne
en butée contre au moins un ergot, la partie élargie pas-
sant sous cet ergot (33, 34) lorsque le battant est fermé
en rotation.
[0010] L'invention a pour principaux avantages qu'el-
le permet de manipuler le portillon d'un tambour sans
efforts et simplement, qu'elle ne nécessite que très peu
de composants et qu'elle accroît la sécurité de fermetu-
re.
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[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'aide de la description qui suit
faite en regard de dessins annexés qui représentent :

- la figure 1, un exemple de réalisation d'un portillon
de tambour à deux battants ;

- la figure 2, par une vue d'ensemble, une machine
à laver et/ou sécher le linge selon l'art antérieur, où
le tambour est bloqué en rotation par la butée des
deux battants contre la cuve de la machine ;

- la figure 3, par une vue schématique, un exemple
de machine selon l'invention, équipée d'un portillon
de tambour à un seul battant, permettant le blocage
du tambour de façon simple ;

- la figure 4, une vue de côté de la figure précédente,
sous forme schématique, le battant étant en posi-
tion fermée représenté en traits discontinus derrière
la paroi d'extrémité haute de la cuve de la machine ;

- la figure 5, une partie de la figure précédente où le
battant est en position ouverte, en butée contre un
ergot ;

- la figure 6, une vue d'ensemble d'une machine se-
lon l'invention, où le portillon du tambour à un seul
battant est en position ouverte, bloquant le tambour
en rotation dans les deux sens;

- la figure 7, un exemple de réalisation d'un portillon
à un seul battant et des ergots de blocage associés,
dans une machine selon l'invention.

[0012] La figure 1 présente un portillon de tambour
d'une machine à laver et/ou sécher le linge selon l'art
antérieur, à deux battants. Les battants 11, 12 pivotent
sur eux-mêmes à l'aide de charnières 13, 14 reliées à
la virole 15. Le verrouillage des deux battants est assuré
par exemple par un loquet 16 fixé à l'un des battants,
ce loquet venant s'accrocher à l'autre battant. Le main-
tien de l'accrochage entre les deux battants provient de
la force exercée, vers l'ouverture, par des ressorts de
rappel 17, 18 sur ces battants. Comme il a été indiqué
précédemment, pour des raisons de sécurité de ferme-
ture, ces ressorts possèdent une grande force de rap-
pel. Lors du décrochage du loquet 16 par un utilisateur,
les deux battants effectuent un mouvement violent vers
leur position d'ouverture sous l'effet des ressorts de rap-
pel 17,18.
[0013] La figure 2, présente par une vue d'ensemble
d'une machine à laver et/ou sécher le linge 21, les bat-
tants précédents 11, 12 en position d'ouverture, la porte
d'accès général 22 étant elle aussi à l'état ouvert. La
rotation du tambour 23 est empêchée dans un sens A
par la butée d'un battant 11 contre la cuve 24 ou le châs-
sis 25 de la machine, et dans l'autre sens B par la butée
de l'autre battant 12. En l'absence d'un des deux bat-
tants, la rotation du tambour devient libre selon l'un des
sens A, B. Il n'est donc plus immobilisé. Le recours à un
dispositif supplémentaire pour assurer le blocage du
tambour est donc nécessaire.
[0014] La figure 3 présente par une vue de dessus

partielle, de façon schématique, un exemple de machi-
ne selon l'invention permettant d'immobiliser un tam-
bour équipé d'un portillon à un seul battant. Le tambour
de la machine comporte un seul battant 31 pivotant à
l'aide d'une charnière 32 reliée à sa virole. Le battant 31
possède une longueur L et au moins deux largeurs I1,
I2, la plus grande largeur I1 étant du côté de la charnière
32. La cuve de la machine comporte au moins un ergot
33, 34 présenté en vue de côté suivant F en figure 4.
Lorsque le battant est en position fermée, comme l'illus-
tre cette figure 4, toute la partie élargie 311 passe en
dessous de cet ergot, situé sur le dessus de la cuve 24.
[0015] Par ailleurs, cet ergot 33, 34 est placé de telle
sorte que lorsque le battant est rabattu en position
ouverte, sa zone 311 de plus grande largeur l1 vienne
en butée contre l'ergot, comme l'illustre la figure 5. De
la sorte, le tambour reste bloqué. En effet, sa rotation
dans le sens B, vers l'avant de la machine, opposé à la
charnière 32 du battant 31, est empêchée par la butée
de la partie élargie 311 du battant sur l'ergot 33, 34. La
hauteur h, le long de la longueur L, de la partie élargie
311 du battant est de préférence limitée à la hauteur né-
cessaire pour buter contre les ergots 33, 34, c'est à dire
par exemple de l'ordre de quelques centimètres. Elle
peut néanmoins être plus importante. Le périmètre
d'ouverture de la cuve doit au moins comporter dans
son intérieur le périmètre total du battant pour permettre
l'ouverture de ce dernier, et notamment le passage de
sa partie élargie 311.
[0016] Dans l'autre sens, A, le tambour est par exem-
ple bloqué de façon classique, comme dans le cas d'une
ouverture à deux battants, par la butée du battant 31, à
l'état ouvert, contre la cuve 24 comme l'illustre la figure
6. Cette figure 6 montre aussi comment les ergots 33,
34 permettent le blocage du tambour dans le sens B.
La partie élargie 311 bute contre les ergots 33, 34. A cet
effet, il est à noter qu'un seul ergot 33, 34 peut être né-
cessaire pour retenir le tambour. En d'autres termes, il
n'est pas nécessaire de prévoir la butée du battant sur
deux ergots, un seul peut éventuellement suffire.
[0017] La figure 7 présente, par une vue en perspec-
tive et partielle, un exemple de mode de réalisation par-
ticulier du battant en association avec le ou les ergots
de blocage 33, 34. Le battant 21 pivote à l'aide d'une
charnière 32 fixée à la virole 71 du tambour. Le ver-
rouillage du battant est réalisé à l'aide d'un loquet 72 qui
vient s'insérer dans une pièce de blocage 73 liée à la
virole 71. L'ouverture est réalisée à l'aide d'une poignée
74 qui libère le loquet 72 de la pièce 73. Un ressort de
rappel 75 entraîne et maintient le battant 31 en position
ouverte. Comme il a été indiqué précédemment, la force
de rappel de ce ressort ne nécessite pas d'être impor-
tante. Il ne procure donc pas d'effets désagréables aux
utilisateurs. La partie élargie 311 du battant 31 est par
exemple constituée de deux languettes. Ces dernières
sont situées à la base du battant, en regard de la char-
nière 32. L'ouverture du tambour étant par exemple con-
servée rectangulaire, ces languettes recouvrent la viro-
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le. En d'autres termes, il n'y a pas d'ouverture du tam-
bour en regard de ces languettes.
[0018] Les languettes 311 coopèrent avec les ergots,
dont un seul 34 est représenté. L'ergot 34, qui est par
exemple moulé avec la cuve 24, est de forme arrondie
pour faciliter le basculement des languettes du battant
sur cet ergot lors de la fermeture du battant. L'ouverture
de la cuve 24 est élargie au niveau des languettes 311
du battant pour permettre l'ouverture de celui-ci. Lors-
que le battant est en position ouverte, au moins une lan-
guette 311 bute alors contre un ergot 34, ce qui bloque
la rotation du tambour. Au contraire, lorsque le battant
est fermé, la languette 311 passe en dessous de l'ergot
34.
[0019] L'exemple de réalisation de la figure 7 montre
notamment que le portillon du tambour peut être mani-
pulé facilement et sans efforts, grâce en particulier à une
poignée et à un ressort de faible force de rappel. En
outre la fermeture est assurée facilement par l'intermé-
diaire d'un loquet. Cette réalisation montre par ailleurs
que peu de composants sont nécessaires. Enfin, la sé-
curité de fermeture est assurée par le blocage du loquet
de fermeture directement sur la virole du tambour de
sorte que la fiabilité de la fermeture est accrue.

Revendications

1. Machine à laver et/ou sécher le linge, - son tambour
étant équipé d'un portillon à un seul battant (31) pi-
votant à l'aide d'une charnière (32) reliée à sa virole
(71), caractérisée en ce que battant présente au
moins deux largeurs (l1, l2), la partie élargie (311)
du battant étant du côté de la charnière et la cuve
(24) comportant au moins un ergot (33, 34), de telle
sorte que lorsque le battant (31) est en position
ouverte, la partie élargie (311) vienne en butée con-
tre au moins un ergot (33, 34), la partie élargie pas-
sant sous cet ergot (33, 34) lorsque le battant est
fermé en rotation.

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la hauteur (h) de la partie élargie (311) du
battant est limitée à la hauteur nécessaire pour bu-
ter contre un ergot (33, 34).

3. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce le tambour
est bloqué en rotation, dans le sens inverse, par la
butée du battant (31) en position ouverte contre la
cuve (24).

4. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le ver-
rouillage du battant (31) est réalisé à l'aide d'un lo-
quet (72) qui vient s'insérer dans une pièce de blo-
cage (73) liée à la virole (71) du tambour.

5. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'un res-
sort de rappel (75) entraîne et maintient le battant
(31) en position ouverte.

6. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la partie
élargie (311) est constituée de languettes, situées
à la base du battant (31) en regard de la charnière
(32).

7. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'un ergot
(33, 34) présente une forme arrondie.

8. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'un ergot
(33, 34) est moulé avec la cuve.

Patentansprüche

1. Maschine zum Waschen und/oder Trocknen von
Wäsche, mit einer Trommel, die mit einer Tür mit
einem einzigen Flügel (31) versehen ist, der mittels
eines Scharniers (32) schwenkbar mit ihrem Mantel
(71) verbunden ist, dadurch gekennzeichnet, daß
der Flügel wenigstens zwei Breiten (l1, l2) aufweist,
wobei der erweiterte Abschnitt (311) des Flügels
sich auf der Seite des Scharniers befindet und die
Wanne (24) wenigstens einen Vorsprung (33, 34)
aufweist, so daß dann, wenn der Flügel (31) sich in
der geöffneten Position befindet, der erweiterte Ab-
schnitt (311) an wenigstens einem Vorsprung (33,
34) in Anlage gerät, wobei der erweiterte Abschnitt
unter diesem Vorsprung (33, 34) verläuft, wenn der
Flügel rotatorisch geschlossen ist.

2. Maschine nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Höhe (h) des erweiterten Ab-
schnittes (311) des Flügels auf die Höhe begrenzt
ist, die notwendig ist, um an einem Vorsprung (33,
34) anzuliegen.

3. Maschine nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die Trommel,
in der entgegengesetzten Richtung, rotatorisch in
der geöffneten Position durch den Anschlag des
Flügels (31) an der Wanne (24) blockiert ist.

4. Maschine nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die Verriege-
lung des Flügels (31) mittels einer Falle (72) reali-
siert ist, die in ein Blockierteil (73) eingreift, das mit
dem Mantel (71) der Trommel verbunden ist.

5. Maschine nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß eine Rück-
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stellfeder (75) den Flügel (31 ) in die geschlossene
Position bewegt und hält.

6. Maschine nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß der erweiterte
Abschnitt (311) durch Zungen gebildet ist, die an der
Basis des Flügels (31) gegenüber des Scharniers
(32) angeordnet sind.

7. Maschine nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß ein Vorsprung
(33, 34) eine abgerundete Form aufweist.

8. Maschine nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß ein Vorsprung
(33, 34) mit der Wanne geformt ist.

Claims

1. Washing machine and/or tumble drier, the drum of
which is equipped with a single-leaf door (31) piv-
oting with the aid of a hinge (32) connected to its
shell (71), characterised in that the door leaf has
at least two widths (l1, l2), the wider part (311) of the
door leaf being beside the hinge and the tub (24)
including at least one lug (33, 34), such that, when
the door leaf (31) is in the open position, the wider
part (311) comes to a stop against at least one lug
(33, 34), the wider part passing under this lug (33,
34) when the door leaf is closed in rotation.

2. Machine according to claim 1, characterised in
that the height (h) of the wider part (311) of the door
leaf is limited to the height required to abut against
a lug (33, 34).

3. Machine according to either of the preceding
claims, characterised in that the drum is locked
against rotation in the opposite direction as a result
of the door leaf (31) coming to a stop against the
tub (24) in the open position.

4. Machine according to any one of the preceding
claims, characterised in that the door leaf (31) is
locked with the aid of a catch (72) which is inserted
into a locking piece (73) connected to the shell (71)
of the drum.

5. Machine according to any one of the preceding
claims, characterised in that a return spring (75)
guides and holds the door leaf (31) in the open po-
sition.

6. Machine according to any one of the preceding
claims, characterised in that the wider part (311)
is formed by tongue-like strips situated at the bot-
tom of the door leaf (31) opposite the hinge (32).

7. Machine according to any one of the preceding
claims, characterised in that a lug (33, 34) has a
rounded shape.

8. Machine according to any one of the preceding
claims, characterised in that a lug (33, 34) is
moulded with the tub.
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